
POLLUTION : Aérophile lève des fonds

La société AEROPHILE / T : 01.40.60.40.90 (siège à Paris), initialement spécialisée dans le
transport touristique de passagers par ballons captifs, a développé une technologie
permettant d’éliminer 95% des particules fines. L’entreprise ayant déjà vendu 120 de ses
aéronefs à 1 million d’euros pièce, sur les grands sites touristiques de la planète, lève 11
millions d’euros pour industrialiser son procédé. Aérophile compte passer de 22 à 25
millions d’euros de chiffre d’affaires à la fin de l’année. www.aerophile.com
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